
BOF-INTERNE 

COMMISSION DE SURENDETTEMENT DES PARTICULIERS DE CHARENTE-MARITIME 

REGLEMENT INTERIEUR 

Les règles générales de traitement des situations de surendettement des particuliers, dans le cadre 

desquelles s'inscrit l'action de la commission de surendettement de Charente-Maritime figurent au 

Livre VII des parties législative et réglementaire du code de la consommation. Le présent règlement 

a pour objet de fixer les règles complémentaires de fonctionnement de la commission. 

Le présent règlement a été adopté par la commission en date du 19/02/2026. 

1. Organisation et fonctionnement

1.1. Composition et présidence de la commission 

La commission est composée et présidée conformément aux dispositions des articles L. 712-4 et R. 

712-1 à R. 712-12 du code de la consommation.

La liste des membres de la commission, de leurs délégués, de leurs représentants ou de leurs 

suppléants figure en annexe 1 du présent règlement intérieur. Elle est mise à jour lors de tout 

changement. 

La composition de la commission est fixée par la réglementation afin de garantir l'impartialité et la 

neutralité de ses membres. 

1.2. Compétence territoriale et siège 

En vertu de l'arrêté préfectoral du 16/12/2025, la commission de surendettement des particuliers de 

Charente0Maritime est compétente pour le département de Charente-Maritime. Le siège de la 

commission est situé à La Rochelle, dans les locaux de la Banque de France, situés 22 rue Réaumur. 

L'article R. 712-13 du code de la consommation précise, qu'hormis le cas visé à l'article R. 711-2, la 

commission compétente est celle du domicile du débiteur. Cependant, dans le cas où la commission 

serait amenée à statuer sur le dossier d'un débiteur qu'un des membres de la commission pourrait 

connaître, du fait de la profession exercée par le débiteur, de liens de parenté ou de tout autre lien 

susceptible de questionner la neutralité ou l'impartialité de la commission, il conviendra de confier 

l'examen du dossier à une commission d'un département limitrophe. 

Dans le cas où le débiteur serait magistrat ou auxiliaire de justice exerçant dans le ressort du tribunal 

compétent pour statuer sur les recours exercés dans le cadre de son dossier de surendettement, il 

lui appartiendra de faire valoir les dispositions de l'article 47 du code de procédure civile auprès de 

la juridiction du ressort limitrophe de son choix et de faire connaître à la commission le 

tribunal nouvellement compétent. 

1.3. Tenue des réunions et quorum 

La commission doit impérativement se réunir pour pouvoir délibérer et prendre les décisions sur les 

dossiers. Elle ne peut valablement se réunir que si au moins quatre de ses sept membres sont 

présents ou représentés. En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. 
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